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L&#39:EMPLOI : Les puA®ricultrices territoriales constituent un cadre d&#39;emplois
mA®dico-social de catA©gorie A au sens de 1&#39;article 5 de la loi du 26 janvier 1984.

Ce cadre d&#39;emplois comprend les grades de puA®ricultrice de classe normale et de
puA©ricultrice de

classe supACrieure.

FONCTION :Les puA@ricultrices territoriales exercent leurs fonctions dans les rA©gions, les
dA©partements, les communes et leurs AGtablissements publics, dans le cadre notamment de la
protection maternelle et

infantile, ainsi qu&#39;au sein des AGtablissements et services d&#39;accueil des enfants de moins
de six ans

relevant de ces collectivitA©s ou AGtablissements publics, dans les conditions fixA©es par
I&#39;article R.180 etsuivants du code de la santA© publique.

Les puACricultrices peuvent exercer les fonctions de directrice d&#39;ACtablissements et services
d&#39;accueil des enfants de moins de six ans relevant des collectivitA©s ou AGtablissements
publics prA©citACs.

RECRUTEMENTLe recrutement, en qualitA© de puA®ricultrice territoriale, intervient aprA’s
inscription sur une liste

d&#39;aptitude AGtablie en application des dispositions de 1&#39;article 36 de la loi du 26 janvier
1984.

Sont inscrits sur la liste d&#39;aptitude les candidats dA©clarA©s admis A un concours sur titres
avec

Aopreuves ouvert aux candidats titulaires soit du diplA'me d&#39;Etat de puACriculture.
MODALITES DAE™ORGANISATION DES CONCOURS

CONDITIONS Da€™ACCES::

Les candidats au concours d&#39;accA’s aux cadres d&#39;emplois des puA®ricultrices territoriales
doivent Adtre titulaires des titres ou diplA’'mes prA©vus au titre 1l des dA©crets du 28 aoA»t 1992,
LES EPREUVES DES CONCOURS :Les concours d&#39;accA’s aux cadres d&#39;emplois visA©s
ci-dessus comportent une A©preuve d&#39;admissibilitA© et une A©preuve d&#39;admission.

- L&#39;A0preuve d&#39;admissibilitA© consiste en la rA©daction d&#39;un rapport AGtabli A
partir d&#39;un dossier portant sur une situation en relation avec les missions du cadre
d&#39;emplois concernA®, et notamment la dA©ontologie de la profession (durA®©e : trois heures ;
coefficient 1),

- L&#39;A0preuve d&#39;admission consiste en un entretien avec le jury permettant
d&#39;apprAGcier la motivation du candidat et son aptitude A exercer sa profession dans le cadre
des missions dA©volues au cadre d&#39;emplois concernA© (durA©e : vingt minutes ; coefficient 2).
Al est attribuA© A chaque A©preuve une note de 0 A 20. Chaque note est multipliA©e par le
coefficient

correspondant. L&#39;A0preuve ACcrite est anonyme et fait 1&#39;0bjet d&#39;une double
correction.
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Toute note infAGrieure A 5 sur 20 A 18#39;A@preuve d&#39;admissibilitA© entraA®ne
I&#39;A®limination du candidat.

NOMINATION ET TITULARISATIONLes candidats inscrits sur la liste d&#39;aptitude et recrutA©s
sur un emploi d&#39;une des collectivitA©s ou

Actablissements publics mentionnA©s A 18&#39:article 2 de la loi du 26 janvier 1984 sont nommA®©s
puACricultrices stagiaires pour une durA®e d&#39;un an par I&#39;autoritA®© territoriale investie du
pouvoir de nomination.

La titularisation des stagiaires intervient, par dAG©cision de I&#39;autoritA®© territoriale, A la fin du
stage

mentionnA®© ci-dessus.

Lorsque la titularisation n&#39;est pas prononcA®e, le stagiaire est soit licenciA©, s&#39;il
n&#39;avait pas auparavant la qualitA© de fonctionnaire, soit rA©IntA©grA© dans son cadre
d&#39;emplois, corps ou emploi d&#39;origine.

Toutefois, 1&#39;autoritA© territoriale peut, A titre exceptionnel, dA©cider que la pA©riode de stage
est prolongA©e d&#39;une durA©e maximale de six mois.

Les stagiaires sont rAOmunA©rA®©s par la collectivitA© ou 1&#39;AGtablissement qui a procA©dA©
au recrutement sur la base de I&#39;indice affAGrent A 1&#39;AGchelon du grade de puA®ricultrice
territoriale de classe normale dA©terminA© conformA©ment aux dispositions de I&#39;article 7-1.
Toutefois, ceux qui avaient auparavant la qualitA© de fonctionnaire ou d&#39;agent non titulaire
perA8oivent le traitement correspondant A leur situation antA©rieure si ce traitement est supAC©rieur
A celui prA©vu A 1&#39;alinA©a prA©cA©dent. Le traitement ainsi perA8u est au plus A©gal A
celui affAGrent A 1&#39;AGchelon terminal du grade auquel ils sont nommA®s.

Les puA@ricultrices bA©nA®ficient d&#39;une bonification d&#39;anciennetA© de dix-huit mois lors
de leur nomination dans le cadre d&#39;emplois. Toutefois, le fonctionnaire ayant appartenu au
cadre d&#39;emplois des infirmiers territoriaux antACrieurement A son recrutement dans le cadre
d&#39;emplois des puACricultrices territoriales ne peut bA@©nAoficier de cette bonification que
s&#39:il n&#39;a pas bA©nAGCficiA© de celle prA©vue par 1&#39;article 7-1 du statut particulier du
cadre d&#39;emplois des infirmiers territoriaux ou, s&#39;il a dAGJA bAONAGficiA© de ladite
bonification, A concurrence seulement de la diffA@rence entre la durA©e de la bonification prA©vue
par le prA©sent cadre d&#39;emplois et celle de la bonification antA©rieurement obtenue.

Lorsque ces fonctionnaires sont titularisA©s, ils sont placA©s, sous rA@serve des rA gles dAGfinies
A 18#39;alinA©a prA©cA©dent et aux articles 7-2 A 12, A 1&#39;A©chelon du grade de
puA®ricultrice territoriale de classe normalecorrespondant A 1&#39;anciennetA© acquise depuis leur
nomination dans le cadre d&#39;emplois sans qu&#39;il soit tenu compte de la prolongation
Aoventuelle de la pACriode de stage prA©vue au deuxiA'me alinA©a de 1&#39;article ci-dessus.
Les puACricultrices qui exerA8aient une activitA© professionnelle de mA2me nature avant leur
nomination dans le cadre d&#39;emplois et qui dAGtenaient les titres, diplA’mes ou autorisations
exigA©s pour 1&#39;exercice de leur profession sont classA©es lors de leur titularisation, si elles ne
peuvent se prA©valoir de dispositions plus favorables au titre des articles 8 A 12, A un A©chelon
dAGterminA© en prenant en compte la durA©e de cette activitA© sur la base de 18&#39;anciennetA©
maximale exigA©e pour chaque avancement d&#39;A©chelon. Cette reprise d&#39;anciennetA© ne
peut Adtre attribuA©e qu&#39;une fois au cours de la carriA’re des intAGressA©es.

Les fonctionnaires appartenant A un cadre d&#39;emplois ou A un corps de catA©gorie A, ou
titulaires d&#39;un emploi de mA2me niveau, sont classA©s A 1&#39;A©chelon comportant un
indice A©gal ou, A dA©faut,

immA©diatement supACrieur A celui qu&#39;ils dAGtenaient dans leur grade ou leur emploi
d&#39;origine.

Dans la limite de 18&#39;anciennetA© maximale exigA©e pour une promotion A 18&#39;A©chelon
supAorieur, ils
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conservent I&#39;anciennetA© d&#39;A©chelon acquise dans leur prA©cA©dent grade ou emploi
lorsque

I&#39;augmentation de traitement consA©cutive A leur titularisation est infACrieure A celle qui
rA©sulterait d&#39;un avancement d&#39;A©chelon dans leur ancienne situation.

Les candidats nommA®©s alors qu&#39:ils ont atteint 1&#39;AGchelon le plus AClevA© de leur
prA©cA©dent grade ou

emploi conservent leur anciennetA© d&#39;A©chelon dans les mA2mes conditions et limites lorsque
I&#39;augmentation de traitement consA©cutive A leur titularisation est infACrieure A celle qui
rA©sulte de leur A©IAG©vation audit A©chelon.

Les fonctionnaires appartenant A un cadre d&#39;emplois ou A un corps de catA©gorie B, ou
titulaires d&#39;un emploi de mA2me niveau, sont classA©s A un A©chelon dAGterminA© en
prenant en compte, sur la base de I8&#39;anciennetA© maximale exigA©e pour chaque avancement
d&#39;A0chelon, une partie de 1&#39;anciennetA© correspondant A la durA©e de la carriAre
nA©cessaire pour accA©der au grade et A 1&#39;A0chelon que les intAGressA©s ont atteints, A la
date de leur admission comme stagiaire, augmentA©e, le cas A©chA®©ant, de 1&#39;anciennetA©
acquise dans cet A©chelon.

AVANCEMENT

Peuvent A2tre nommA®©es puACricultrices de classe supACrieure, aprA’s inscription sur un tableau
d&#39;avancement, les puAGricultrices de classe normale ayant atteint le 5e A©chelon de leur
grade et

comptant au moins dix ans de services effectifs dans le cadre d&#39;emplois.

Les services publics effectifs accomplis dans leur ancien grade ou emploi d&#39;infirmier territorial
diplA'mA© d&#39;Etat par des puAGricultrices promues sont considA©rA©s comme des services
effectifs accomplis dans le cadre d&#39;emplois des puACricultrices territoriales, A condition que
leur activitA© ait AOtA© exercA©e de maniA're continue.

Les fonctionnaires promus sont classA©s A 1&#39;A©chelon comportant un indice A©gal ou, A
dAofaut,

immA©diatement supACrieur A celui dont ils bA©nACficiaient antACrieurement. lls conservent leur
anciennetA© d&#39;AGchelon dans la limite de 1&#39;anciennetA© maximale exigA©e pour une
promotion A 18#39;A©chelon supACrieur lorsque I&#39;avantage qui rAGsulte de leur nomination
est infAGrieur A celui qu&#39;ils auraient retirA© d&#39;un avancement d&#39;ACchelon dans leur
ancien grade.

Les candidats nommA®©s alors qu&#39;ils ont atteint 1&#39;AGchelon le plus AGlevA© de leur
prA©cA©dent grade ou

emploi conservent leur anciennetA© d&#39;AGchelon dans les mA2mes conditions et limites lorsque
I&#39;augmentation de traitement consA©cutive A leur titularisation est infACrieure A celle qui
rA©sulte de leur A©IAG©vation audit A©chelon.
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